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■ Séchage rapide ■ Maîtrise la mousse ■ eau douce à moyennnement dǳǊŜ

PŜrŦƻƳŀƴŎŜǎ
■ BRILLANT classic active le séchage en facilitant l'écoulement de l'eau.
■ BRILLANT classic neutralise l'alcalinité du bain de grâce à sa formule acide
■ BRILLANT classic est efficace en eau douce et moyennement dure.

5ƻƳŀƛƴŜǎ Řϥapplication
■ Pour tout type de lave-vaisselle professionnels.
■ Pour tout type de vaisselle et couverts résistant aux alcalins.
■ Ne pas utiliser sur de la vaisselle en aluminium ou en argent.

Ingrédients
5 - 15% de tensioactifs non-ioniques, METHYLCHLOROISOTHIAZOLINONE, METHYLISOTHIAZOLINONE

Sites de production et développement durable

Unités de vente

Code art. 713156  2 x 5 L
Code art. 713229  1 x 10 L

pH 2

Le partenaire à votre service

Additif de rinçage pour lave-vaisselle, toutes eaux

Précautions d’utilisation, de stockage et de conservation 
Sécurité: Produit réservé à un usage strictement professionnel. Conserver hors de portée des enfants. Eviter 

l’inhalation du produit. Tester la compatibilité du matériel avant utilisation. Fiche de données de sécurité 

disponible sur demande pour les professionnels, et accessible sur www.diese-fds.com. 

Stockage: Stocker à température ambiante dans l’emballage d’origine. 

Environnement: Ne jeter que les emballages entièrement vides dans les containers spéciaux. Un dosage 

approprié diminue les coûts et minimise l’impact environnemental. 

Utilisation et Dosage
Dosage selon 

l’application et le 

degré de salissure. 

Suivre les instructions 

ci-dessous.

Recommandé dans 

les lave-vaisselle 

équipés de 

dispositifs de dosage 

automatique. 

 

Domaines d’application:  

S’utilise dans les types 

de lave-vaisselle 

professionnels. 

 

 

Placer la vaisselle de 

manière verticale et 

bien laisser sécher.
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Produit conforme à la réglementation sur les produits de nettoyage des surfaces pouvant se trouver en
contact avec les denrées alimentaires (arrêté du 19/12/2013).
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